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Club photos
Exposition de photographies. 
Château de Bourgogne (place de 
Bourgogne, 1)
Vernissage le vendredi 18 avril à 19h. Ouvert du 
19 au 27 avril.

Nicolas Vanmeenen
Exposition du canal (rue du Canal, 6 à 

Leers-Nord).
Vernissage le vendredi 11 avril à 18h.

Accessible jusqu’au 11 juin durant les heures 
d’ouverture.

Eternelles éclosions
Exposition de fleurs en papier, de 

poèmes et de peintures par Petals by 
Sandra Planchon, Mel V et Ralph. Château 

de Bourgogne (place de Bourgogne, 1)
Vernissage le vendredi 4 avril à 19h. Ouvert du 5 au 
13 avril : le week-end de 14h à 19h et le mercredi de 
de 14h à 18h.

Les petits montmartre 
de l’atelier 71

Exposition de peintures, 
sculptures et photographies. 
Château de Bourgogne (place de 
Bourgogne, 1). Vernissage le vendredi 21 mars 
à 19h. Ouvert du 22 au 30 mars : lundi et mardi 
de 14h30 à 18h - mercredi, jeudi et vendredi de 
14h30 à 19h - le week-end de 10h à 12h30 et 
de 14h30 à 19h - nocturne le samedi 29 mars 
jusque 21h30.

Le bal perdu
Concert de Dany Rossi le 
vendredi 14 mars
Eglise d’Evregnies à 19h30
Infos et réservations au 056 48 13 62 
ou via animation@estaimpuis.be
P.A.F. : 7 € ou 5 € avec le Pass culture

Tout en couleurs
Exposition de peintures par le Cercle 
artistique la Main d’Or. Château de 
Bourgogne (place de Bourgogne, 1)
Vernissage le vendredi 23 mai à 19h. Ouvert du 
24 mai au 1er juin : tous les jours de 10h à 18h.

Vibration Arc-en-
ciel

Exposition de peintures, sculptures, 
céramiques, tissage. Château de 
Bourgogne (place de Bourgogne, 1)
Vernissage le vendredi 6 juin à 19h. Ouvert du 7 
au 15 juin.

Exposition : 
«  Vibration  arc-en-ciel »  

Du 6 au 15 juin 2025 

Veronique Thellier 

Riviere qui chante  
f.delmotte   
pour l’ASBL  

« tout en couleurs"  

Steve Vandendorpe  

Patricia Hosdey  

Philippe Henssens  

Virginie  
Vandenbossche,  

Pour l’ASBL  
« tout en couleurs » 

Vous invitent à leur exposition 

Peintures, sculptures, céramiques, tissages 

Vernissage le 6 juin à 19h 

Expo les week-ends du 7,8,9 et 14,15 juin de 10h à 19h chateau de Bourgogne 
(place de Bourgogne 1, 7730 Estaimbourg) 

Organisé par Monsieur Daniel Senesael, deputé Bourgmestre en charge de la 
culture, des membres du college communal et de l asbl Estaim"culture" 
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EDITOEDITO  
DU BOURGMESTREDU BOURGMESTRE

L’arrivée du printemps et de ses bourgeons nous invite 
à célébrer un renouveau qui fait écho pour moi à la 
jeunesse de notre entité, autant de bourgeons pleins 
de promesses d’un avenir radieux. Il est de notre 
devoir, en tant que Commune, de prendre soin d’elle, 
de l’accompagner et de lui offrir les outils nécessaires 
pour s’épanouir pleinement.

Ainsi, mon regard se tourne naturellement en cette période vers nos jeunes, 
dont le futur dépend aussi, peut-être surtout, de nous. Des portes ouvertes de 
nos écoles aux candidatures pour les initiatives comme les plaines ou printemps-
jeunes, les mesures ne manqueront pas pour les inviter au développement social 
et professionnel.

Mais leur bien-être passe aussi et surtout par le développement personnel, 
culturel, artistique ou sportif, peu importe le chemin. Les dernières semaines ont 
été marquées par une effervescence culturelle au sein de notre entité, avec des 
concerts et expositions, entre autres. Le carnaval des enfants a également mis de la 
couleur et une ambiance festive dans nos rues. Tant d’occasions de se retrouver et 
de partager des moments de joie et de convivialité, car il est important de cultiver 
nos liens sociaux et intergénérationnels.

Des occasions qui se verront multipliées par l’ouverture de notre saison touristique 
estaimpuisienne, accompagnée de la promesse de beaux jours. Les lieux 
emblématiques de notre territoire se transforment en espaces de festivités où nous 
aurons l’occasion de nous rassembler et partager !

En mars, en parallèle du trail des enfants, l’opération « Tous au sport » reviendra 
enrichir notre agenda avec des activités sportives gratuites à destination de 
toutes et tous. Une quarantaine d’initiations, incluant des nouveautés comme la 
psychomotricité et le wobbel yoga pour les plus petits, permettront à chacun de 
trouver une activité qui lui corresponde, dans chaque village ! Cette opération est 
une nouvelle occasion de transmettre à nos enfants les valeurs essentielles du sport :
la solidarité, le courage, la motivation et le sens des responsabilités.

À travers toutes ces initiatives, nous souhaitons avant tout offrir à nos jeunes les 
clefs d’un avenir solide et responsable. Toutefois, pour qu’ils puissent grandir dans 
un environnement sain, il est crucial de préserver notre planète. La gestion des 
déchets, et notamment la lutte contre les dépôts sauvages, est un enjeu majeur. Je 
tiens à rappeler ici, avec fermeté, que cette situation est inacceptable. Nous devons 
tous être acteurs du respect de notre cadre de vie.

Chères citoyennes, chers citoyens, je vous invite à participer activement à toutes 
ces initiatives, à partager ces moments de convivialité et à prendre soin de notre 
belle commune, pour que chacun, petits et grands, puisse y vivre pleinement et 
sereinement.

Avec tout mon engagement, votre Bourgmestre,
Frédéric Di Lorenzo 

Directeur de la publication : Frédéric DI LORENZO, Bourgmestre
Rédaction : Thierry DUBOISDENGHIEN, Nora BAIDI
Rédaction, photos et mise en page :  Pauline PRUVOST



Longtemps chassé pour sa fourrure, pour le castoréum – 
sécrétion glandulaire utilisée en médecine, en parfumerie 
et comme additif alimentaire, chassé également pour sa 
viande, le castor avait totalement disparu de la plupart 
des pays d’Europe dont la Belgique.

Pourtant, après quasi deux siècles d’absence, le voilà de 
retour. Depuis les années 2000, il a retrouvé le gîte et le 
couvert dans de nombreux cours d’eau de Wallonie et 
tout récemment, c’est à Estaimpuis qu’il a trouvé refuge.

Nous nous abstiendrons bien sûr de préciser sa 
localisation : le castor européen est une espèce protégée 
dont il ne faut pas perturber l’habitat, ni trop faire de 
publicité.

Cependant, il nous paraît important d’une part, de 
sensibiliser les Estaimpuisiens aux bienfaits du castor 
pour la biodiversité, d’autre part, de rassurer les citoyens 
quant aux craintes que sa présence pourrait soulever.

S’agissant des effets bénéfiques pour la biodiversité, 
vous trouverez nombre de publications réalisées par 
les organismes compétents, notamment le groupe de 
travail « castors » de l’association NATAGORA et le 
Département de la Nature et des Forêts du Service Public 
de Wallonie. Ces publications sont également riches en 
informations sur les mesures à prendre pour assurer une 
cohabitation harmonieuse avec ce mammifère rongeur 
et semi-aquatique : https://www.natagora.be/position-
sur-le-castor.

S’agissant justement de cohabitation, voici un récapitulatif 
de celle qui nous occupe, et que nous gérons avec 
l’ensemble des acteurs.

En juillet 2024, un premier habitat fut constaté dans le 

contre-fossé du canal. La présence d’un barrage à cet 
endroit suscitait deux craintes : que la montée des eaux 
n’en vienne à bloquer les clapets sous eau des rejets 
des habitations voisines, et que le castor n’aille creuser 
sa galerie vers la berge du canal, avec un risque de 
fragilisation, voire de percement.

Certainement dérangé par les allées et venues sur le 
RAVeL à proximité immédiate, le castor a délaissé cet 
emplacement pour rejoindre, en aval, une aire éloignée 
du canal.

Ce nouveau site a été constaté début octobre 2024 par le 
Contrat de rivière Escaut-Lys. Depuis, il est régulièrement 
contrôlé par nos services, le Contrat de rivière Escaut-
Lys et le Département de la Nature et des Forêts.

Les conclusions de ces différents services sont que l’aire 
actuelle où le castor a construit son nouvel habitat est 
favorable à une cohabitation harmonieuse avec l’activité 
humaine.

En effet, le lit du cours d’eau n’y subit aucune modification, 
est éloigné du canal et se situe en contrebas, sans risque 
d’inondation pour les habitations voisines.

Il n’en demeure pas moins que des mesures qui ont fait 
leur preuve ou qui peuvent être expérimentées, seront 
étudiées, en particulier pour réguler le niveau de l’eau, en 
amont du barrage, et pour protéger les arbres avoisinants 
de grande taille.

C’est en ce sens que nous avons sollicité l’intervention du 
Service Public de Wallonie, et que nous continuerons de 
veiller à la protection du castor, en étroite collaboration 
avec les organismes compétents et en bonne harmonie 
avec les propriétaires et riverains déjà rencontrés sur le 
terrain.

Bien sûr, nous ne manquerons pas de vous informer sur 
l’évolution de la vie du castor à Estaimpuis.

4.

REPÉRÉ : LE CASTOR S’EST INSTALLÉ 
DANS NOS CONTRÉES

Image d’illustrationImage d’illustration
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UN ARBRE POUR LA WAPI : OBJECTIF DÉPASSÉ ! 
Le mardi 18 février dernier, nous avons célébré ensemble un moment exceptionnel :
l’objectif ambitieux de 350.000 arbres plantés en Wallonie picarde a été largement 
dépassé avec 398.126 arbres, soit +13 %… et un an d'avance !   Un grand bravo à 
notre entité, qui contribue fièrement avec 12.105 arbres ! 

Les Estaimpuisiens ont jusqu’au vendredi 25 
avril pour déposer leur candidature au budget 
participatif communal et voir se concrétiser leurs 
idées citoyennes.

Cet appel à projets, à destination de groupements 
d’habitants domiciliés à Estaimpuis, ou d’associations 
reconnues dont le siège social est établi dans l’entité, 
permettra de financer des projets fédérateurs 
qui visent notamment à accélérer la transition 
environnementale (réduction des déchets, réflexion 
sur nos modes de consommation, qualité de vie…) 
et énergétique, à renforcer les liens sociaux ou à 
améliorer notre cadre de vie.

Les idées retenues bénéficieront ainsi d’une enveloppe 
totale de 10.000 € pour voir le jour.

Rendez-vous sur www.estaimpuis.be ou à 
l’administration communale pour prendre 
connaissance du règlement et du formulaire de 
candidature.

Le dossier de candidature complet doit être remis, 
au plus tard, le 25 avril 2025, à minuit, soit par 
courrier postal à l’attention du Collège communal, 
Commune d’Estaimpuis, rue de Berne, 4 à 7730 
Leers-Nord, soit par voie électronique via virginie.
breyne@estaimpuis.be. Infos : 056/48.13.23.
Exemples de projets soutenus précédemment :

BUDGET PARTICIPATIF COMMUNAL : 
10.000 € POUR LES PROJETS RETENUS

Une exposition photoUne exposition photo Une association de villageUne association de village



Ouverture de la saison touristique
Saison de pêche ouverte !
Qui dit retour des beaux jours, dit retour de la pêche à 
Estaimbourg. La saison de pêche 2025 est maintenant 
ouverte, et ce jusqu’au 30 novembre. Les permis de 
pêche sont en vente au sein de la Maison communale 
(rue de Berne, 4 à Leers-Nord) au prix de 30 € pour les 
Estaimpuisiens et de 50 € pour les non-résidents.

En mars, l’étang de pêche est accessible le mercredi, 
jeudi, vendredi et dimanche. D’avril à novembre, l’étang 
est accessible tous les jours à l’exception du samedi. Pas 
de pêche les jours de concours. 

CONCOURS - SAISON 2025 (DE 8H30 À 16H30 
PAUSE DE 30 MIN À MIDI)
- Les 13 avril, 18 mai, 22 juin et 24 août
- Le marathon les 19 et 20 juillet
- Le grand prix, le 14 septembre
- Le challenge d’hiver les 12 et 26 octobre et les 9 et 23 
novembre
- Concours enfants les 4 mai et 31 août

Attention cependant, seule la pêche au coup est 
autorisée, avec une canne maximum et des hameçons 
sans ardillon (n°10 maximum). Tresse et bourriche 
interdites. L’utilisation d’un tapis de réception est 
obligatoire. Pas de tissu ou chiffon pour prendre le 
poisson. Le dépôt ou le jet de déchets, ainsi que du fil 
de pêche est totalement interdit et passible de sanctions 
administratives. Interdiction d’esches flottantes (pain...).

Tout pêcheur peut être accompagné d’un enfant âgé 
de maximum 14 ans (le principe d’une canne étant 
maintenu).

Inauguration le 20 avril
Après la chasse aux oeufs, la Commune vous propose 
de fêter l'ouverture de la saison touristique avec la 
venue de trois mascottes d'exception qui feront sans 
nul doute plaisir aux plus jeunes : la Pat'Patrouille de 
9h30 à 11h30.

Le verre de la convivialité sera ensuite partagé avec 
l'ensemble des participants à 11h.

Horaires du parc
En mars, le parc est accessible le mercredi, jeudi, 
vendredi et dimanche de 10h à 18h. 
D’avril à novembre, le parc est ouvert du lundi au 
vendredi de 10h à 19h et le dimanche de 10h à 19h. 
Fermé le samedi.

6.
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voie du développement ! Plusieurs projets en cours 
ou à venir visent à améliorer la qualité de vie des 
habitant.e.s et à offrir des infrastructures modernes et 
durables pour notre entité.

LES GRANDS PROJETS EN COURS ET 
PRÉVUS

Parmi les chantiers déjà en cours, on trouve à 
Saint-Léger la construction des cinq logements 
pour personnes âgées ; à Estaimpuis, la rénovation 
énergétique du complexe sportif et de la piscine ; à 
Néchin, la construction d’une nouvelle école primaire 
ainsi que la création de nouvelles installations 
sportives locales pour le club de foot de Néchin ; le 
club de tennis d’Estaimbourg. L’extension de la crèche 
du Petit Poucet est aussi prévue pour répondre à la 
demande croissante de places !

En ce qui concerne la voirie et afin d’améliorer la 
sécurité routière, nous prévoyons la rénovation 
complète de la Place des Templiers pour la rendre 
plus fonctionnelle et agréable, la deuxième phase de 
la rénovation des rues du Centre, de Belva et de Luna, 
la rénovation totale de la voirie et des égouttages de 
la rue de France et la rue de Mouscron à Estaimpuis, 
ainsi que de la rue Royale, de la ruelle Miroux et de la 
rue de l’Ancienne Passerelle à Saint Léger, sans oublier 
le réaménagement de la traversée d’Estaimpuis 
pour fluidifier la circulation et pallier le charroi des 
véhicules lourds.

LE MANQUE DE CIVISME

Bien entendu, d’autres chantiers de plus petite 
envergure seront entamés par la main d’œuvre 
communale et ce tout au long de l’année ! Il est 
regrettable que ces travaux soient parfois perturbés 
par des comportements irresponsables, comme les 
dépôts sauvages ou les dégradations, contraignant 
nos ouvriers à consacrer une partie de leur précieux 
temps et énergie à rétablir la propreté ou remettre 
en l’état nos espaces publiques. Il est déplorable que 
nos équipes communales doivent parfois détourner 
leur attention de leurs tâches pour débarrasser des 
déchets abandonnés illégalement dans la nature ou 
sur nos voiries. La gestion de ces nuisances représente 
un fardeau supplémentaire pour nos ouvriers et 
détournent également nos ressources matérielles de 
leur mission première.

Dès que j’ai connaissance de déchets abandonnés 
ou de dégradations, comme celles faites au square 
d’Estaimpuis, un enlèvement est immédiatement 
organisé et des réparations entamées. Je remercie 
à ce titre Julien Demarque, notre responsable du 
service Travaux, et son équipe pour leur réactivité 
exemplaire. Les déchets ont été analysés afin 
d’identifier les responsables, qui feront l’objet de 
sanctions appropriées, et une plainte a été déposée 
pour les dégâts du square, car la répression de telles 
incivilités reste une priorité pour la Commune ! Il est 
essentiel que chaque citoyen prenne conscience de 
l’impact négatif que ces comportements ont sur notre 
environnement et sur la qualité de vie de toutes et 
tous.

QUE FAIRE EN CAS DE DÉPÔT 
SAUVAGE OU DE DÉGRADATION ?

Pour rappel, en cas de constatation d’un délit, le 
premier réflexe doit être d’appeler le 101, pour 
qu’une patrouille puisse intervenir rapidement ! Pour 
toute information complémentaire ou signalement, 
n’hésitez pas à me contacter ensuite au 0483/45.20.86. 
Nous ferons tout pour que nos espaces retrouvent 
leur tranquillité et que notre Entité redevienne le lieu 
paisible que nous connaissons.

LE POINT SUR LES TRAVAUX

Nouveau bâtiment de l’école de NéchinNouveau bâtiment de l’école de Néchin

Isolation de la façade du complexe d’EstaimpuisIsolation de la façade du complexe d’Estaimpuis
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De l’aide-soignante à la beauté des ongles : mon 
nouveau défi ! 

Je m’appelle Émilie B., et après plus de treize ans  en 
tant qu’aide-soignante, j’ai décidé de suivre ma passion 
pour la mode et l’esthétique. Depuis toujours attirée 
par le monde de la beauté, j’ai effectué plusieurs  
formations pour me spécialiser en prothésie ongulaire 
et en pédicure spécialisée. 

Aujourd’hui, je vous accueille chez moi, au 87 rue 
de la Couronne à Evregnies, ou à votre domicile, 
pour sublimer vos mains et vos pieds. Indépendante 
complémentaire depuis peu, je continue de me former 
régulièrement afin d’offrir à ma clientèle des prestations 
de qualité et à la pointe des tendances. Parce qu’il n’y 
a pas d’âge pour prendre soin de soi, je suis ravie de 
vous accompagner dans ce moment de bien-être et de 
détente. 

Prenez rendez-vous au 0491 13 36 98 et laissez-moi 
révéler la beauté de vos ongles !

LA BEAUTÉ DES ONGLES AVEC EMILIE B

TOUT POUR VOS JARDINS ET HAIES
Près de chez vous...Près de chez vous...

Aujourd’hui, nous rencontrons un professionnel 
passionné, Baptiste Grulois, qui a transformé son 
amour de la nature en une carrière florissante. Fort 
de 15 années d’expérience, il nous dévoile les secrets 
de son métier :

Pouvez-vous vous présenter ?
Je suis domicilié à Néchin, indépendant à titre 
principal depuis 15 ans et habitué aux adaptions à 
tous types de travail jardinier ou forestier.

Quels types de services proposez-vous ?
Je propose de la tonte de pelouse, taille de haies, de 
la plantation, de l’entretien des massifs, de l’élagage et 
abattage d’arbres ainsi que du rognage de souches. De 
plus, je propose des services de conception de jardin 
ou d’aménagement paysager. 

Est-ce que ce métier était à la base une passion ?
Ce n’était pas au départ ma vocation car j’ai commencé 
à travailler dans le milieu du transport. Cependant, 
je n’y étais pas épanoui et, ayant du temps libre, j’ai 
commencé à travailler en sous-traitance dans le 
domaine de l’élagage et du jardinage pour finalement 
me consacrer entièrement à cette activité.

«Motivé, expérimenté, sérieux, ne cherchez plus... 

un appel, une visite, un devis gratuit et je fais le reste 
pour embellir et entretenir votre espace vert... Alors 
n’hesitez pas : CLEAN HAIES GRULOIS BAPTISTE. 
0474 60 09 29 »



ESTAIM’COMMERCESESTAIM’COMMERCES
Félicitations aux gagnants!Félicitations aux gagnants!

9.

Le 14 février dernier, l’entité d’Estaimpuis mettait 
les commerçants à l’honneur en leur proposant une 
soirée et en remettant les prix obtenus par les gagnants 
de l’opération Estaim’commerces. Le Bourgmestre, 
Frédéric Di Lorenzo les a ainsi félicités : « Je tiens à 
remercier chaleureusement toutes les participantes et 
tous les participants, qui ont fait preuve une fois de plus 
d’un enthousiasme précieux face à cette opération et d’un 
soutien inestimable à nos commerçantes et commerçants, 
car nous avons recensé près de 9550 bons. Chaque achat, 
chaque visite dans nos magasins, chaque interaction avec 
nos commerçantes et commerçants contribuent à bâtir un 
réseau de solidarité qui nous rend plus forts, car plus unis. 

Cette tombola, outre le plaisir de gâter nos citoyennes et 
citoyens, vise en effet surtout à souligner l’importance 
de ces commerces locaux et de proximité, qui jouent un 
rôle économique et social essentiel dans la vie de notre 
commune. Ce ne sont pas seulement des lieux où l’on fait 
ses courses, mais des lieux de rencontres, d’échanges, des 
espaces où nous tissons des liens et où nous contribuons à 
la prospérité de notre Commune. Ils génèrent de l’emploi, 
ils soutiennent d’autres entreprises locales, et, surtout, ils 
participent activement à la dynamique et à la vitalité de 
notre entité. 

Je souhaite dès lors vous remercier toutes et tous vivement, 
chèr.e.s commerçantes et commerçants, pour votre 

engagement au quotidien, votre persévérance et votre 
travail assidu. Soyez certains que nous vous soutenons 
pleinement ! » 

Au niveau de la tombola, cette année encore, 100 lots 
étaient mis en jeu, des bons d’achat mais aussi des 
cadeaux d’exceptions, tirés au sort par notre petite main 
innocente, Ambre.

Ainsi, le chanceux Jean-Claude RESSENCOURT gagne 
son poids en repassage chez Flash Repassage !

Ensuite, bravo à Hakima DJEBBAR qui remporte un 
magnifique appareil électroménager, idéal pour lui 
faciliter la vie au quotidien !

Doubles félicitations à Kevin DERUYCK et Jean-Jacques 
DELCROIX qui décrochent chacun un superbe vélo 
électrique ! De quoi sillonner nos villages au retour des 
beaux jours dans le respect de l’environnement.

Pour finir, la magnifique Suzuki, d’une valeur de 22.000€ 
a été remportée par Madame Annie DUBRULLE. 
Profitez bien de ce cadeau unique, et bonne route !

Les bons d’achats gagnés peuvent, quant à eux, être 
retirés à Flash Repassage.

TOUT POUR VOS JARDINS ET HAIES
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GYM DOUCE

Une fois par mois, le PCS vous propose une soirée 
jeux et part’âge, intergénératielle et conviviale, au 
sein de l’espace citoyen de Saint-Léger. Retrouvez 
toutes les actualités du PCS sur Facebook : Plan de 
cohésion sociale Estaimpuis ou contactez Nora au 
056 48 13 83.

SOIRÉES DU PART’ÂGE

Pour les plus de 60 ans, deux fois par mois au sein 
de la salle de sport de l’école d’Evregnies.
Infos et inscriptions au 056 48 13 83.

PRÉPARATION AU PERMIS 
THÉORIQUE

En février dernier, 14 jeunes Estaimpuisiens ont participé 
à la session de préparation du permis de conduire 
théorique. Une occasion unique puisque le coût de ces 
cours est en grande partie assumée par le Plan de Cohésion 
sociale. En effet, le PCS participe à hauteur de 109 € par 
personne et les jeunes participants ne déboursent que 
40 € pour les quatre jours de formation.
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LES ACTUS DU PLAN DE COHÉSION SOCIALE
LE PCS FÊTE LA 
CHANDELEUR

Cette année, le PCS accueillait les citoyens 
avec une « Crêpe Party » le jour de la 
chandeleur au sein de l’Espace citoyen de 
Saint-Léger. L’occasion pour les participants 
de partager un moment aussi convivial que 
festif avec l’organisation d’un karaoké !

TRICOT ET CROCHET 
INTERGÉNÉRATIONNEL 

Tous les samedis, le 
club de crochet se 
réunit au sein de la 
Maison du patrimoine 
à Evregnies. Toutes 
les générations s’y 
retrouvent et les plus 
expérimentés sont 
ravis de partager leurs 
techniques avec les 
amateurs. Plusieurs 

très jeunes tricoteuses ont 
d’ailleurs rejoint la joyeuse 
troupe ces derniers mois afin 
d’apprendre cette passion 
trop longtemps délaissée. Si 
vous souhaitez les rejoindre, 
n’hésitez plus : le club est 
ouvert à tous !
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29 mars 2025 à 19 heures

Uniquement sur réservation.
Paiement bancaire vaut pour confirmation

Contacts :       0032476484317
                        hellinisabelle56@gmail.com       

Prix tout compris (hors boisson) : 20 €
Pour les enfants de 7 à 12 ans : 12 €

Moins de 6 ans : gratuit

Repas Fromage
organise son

Salle du Bon Accueil - Estaimpuis

La Chorale Arc-en-Ciel d’Estaimpuis

APPRENTISSAGE DU SKI POUR LA MJ
Pour la première fois, la Maison de jeunes envoyait ses membres passer une semaine aux sports d’hiver grâce à un 
voyage organisé pour le plus grand plaisir des jeunes. C’est après plus d’un an et demi de préparation, de réunions et 
d’une multitude d’actions, que le projet MJSKI a pu prendre son départ. 

Initié par les MJ Laruche et MJ Estaimpuis en juin 2023, ce projet a permis le départ de 22 jeunes de 12 à 18 ans qui 
ont participé à l’organisation de ce séjour au ski dans les Alpes. 

Un projet coopératif et solidaire permettant à ces jeunes de participer à une expérience hors du commun. Félicitations 
à eux ! Nous espérons qu’ils ont pu profiter du fruit de leur implication.
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29 mars 2025 à 19 heures

Uniquement sur réservation.
Paiement bancaire vaut pour confirmation

Contacts :       0032476484317
                        hellinisabelle56@gmail.com       

Prix tout compris (hors boisson) : 20 €
Pour les enfants de 7 à 12 ans : 12 €

Moins de 6 ans : gratuit

Repas Fromage
organise son

Salle du Bon Accueil - Estaimpuis

La Chorale Arc-en-Ciel d’Estaimpuis

La Commune d’Estaimpuis recherche des moniteurs 
brevetés, des aide-moniteurs ainsi que des adjoints pour 
sa plaine de jeux « Estaim’loisirs » qui se déroulera du 7 
juillet au 5 août inclus, au sein du Domaine de Bourgogne 
à ESTAIMBOURG.

Pour ce faire, il suffit d’envoyer :

• POUR LES MONITEURS BREVETÉS :
– un curriculum vitae (avec coordonnées complètes et 
date de naissance)
– une lettre de motivation
– une copie du brevet de moniteur et/ou diplôme dans le 
secteur de l’éducation
– un certificat de bonne vie et mœurs
La rémunération s’élève à 80€ brut par jour presté.

• POUR LES AIDE-MONITEURS (17 ans minimum !) :
– un curriculum vitae (avec coordonnées complètes et 
date de naissance)
– une lettre de motivation
– un certificat de bonne vie et mœurs
La rémunération s’élève à 60 € brut par jour presté.

Ces documents sont à adresser à Monsieur Frédéric Di 
Lorenzo, Bourgmestre ou au Service Jeunesse et Sports – 4, 
rue de Berne à 7730 Leers-Nord. 

Les candidatures sont à remettre pour le 15 avril 2025 au 
plus tard.

Renseignements : Service Jeunesse : 056/48.13.62 – 
animation@estaimpuis.be

APPEL AUX CANDIDATURES POUR LES PLAINES DE JEUX

RECHERCHE D’UN COORDINATEUR DE PLAINES
L’agent est responsable du fonctionnement de la plaine 
de jeux. Il assure la gestion de l’équipe des moniteurs, il 
supervise les activités proposées, la mise en application 
du projet pédagogique ainsi que le respect du règlement 
d’ordre intérieur de la plaine de jeux. Il est placé sous la 
responsabilité du service Jeunesse.

Fonction :

- Coordonner la plaine de jeux organisée par 
l’Administration communale ouverte du 7 juillet au 5 
août 2024.
- Être responsable de l’équipe d’animation composée de 
plus ou moins 40 moniteurs et gérer leurs plannings.
- Organiser le projet de plaine dans son entièreté.

Profil :

- Le titre requis est le brevet de coordinateur/coordinatrice 
de centre de vacances (BCCV), homologué par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.
Est considéré comme équivalent au brevet de coordinateur/coordinatrice 
de centres de vacances tout diplôme ou certificat de fin d’études du 
niveau de l’enseignement supérieur social ou psychopédagogique, 
au moins de type court, de plein exercice ou de promotion sociale. 
Les demandes d’équivalence doivent être introduites au Service de la 

Jeunesse du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
- Pouvoir justifier d’une expérience utile de 250 heures 
au sein d’un centre de vacances subventionné par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.
- Être âgé de 21 ans minimum.
- Permis B et véhicule indispensables.
- Être en possession du brevet de secouriste est un atout.

Contrat :
- Indemnité journalière de 100 €

Postuler :

Dossier de candidature : C.V., lettre de motivation, extrait 
de casier judiciaire modèle 2 datant de moins de 6 mois et 
copie du brevet ou diplôme.

A adresser à Madame Virginie BREYNE, Directrice 
Générale de l’Administration communale, rue de 
Berne, 4 à 7730 Leers- Nord ou par mail : virginie.
breyne@estaimpuis.be.

Veuillez faire parvenir votre candidature pour le 30 
mars 2025 au plus tard.
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DE NÉCHIN

Le 14 février dernier, se réunissaient les élèves, les 
équipes pédagogiques, la directrice, les parents, les 
autorités communales mais aussi toutes celles et 
ceux qui travaillent pour garantir un enseignement 
de qualité dans notre entité afin de poser la première 
pierre au nouveau bâtiment de Néchin.

C’est par une revisite de la célèbre chanson de 
France Gall, « Sacré Charlemagne » qu’a débuté cette 
inauguration avant de laisser la place à l’architecte du 
projet Virginie Cornaert pour la présentation plus 
formelle des plans du futur bâtiment.

L’objectif de cette nouvelle école est, bien évidemment, 
d’apporter un nouveau cadre moderne et plus 
respectueux de l’environnement aux enfants mais 
également d’améliorer leur bien-être en leur 
garantissant davantage de sécurité aux abords de 
l’école, plus d’espaces végétalisés et des locaux adaptés. 
La construction permet également d’augmenter le 
nombre de classes disponibles.

A l’initiative de ce projet, Daniel Senesael, Echevin 
en charge de l’Enseignement et Président du Pouvoir 
Organisateur, se réjouit de l’avancée significative 
de la construction et espère que les élèves pourront 
découvrir ces nouveaux espaces pour le printemps 
2026.

PARTAGE DE CONNAISSANCES 
LUDIQUE AVEC LA ROBOTIQUE

Depuis la rentrée 2025, un projet visant le 
partage de connaissances a débuté entre 
nos écoles fondamentales et notre école 
secondaire. En effet, dans le cadre de leur 
cours de technologie, les élèves de 2e du 
CEME ont rendu visite aux élèves de 5 
et 6e primaires afin de leur expliquer les 
rudiments de la robotique. 

Une expérience aussi enrichissante 
que ludique puisque l’objectif était de 
construire des sauterelles robotisées, dont 
les possibilités de déplacement avaient été 
codées au préalable par les secondaires, et de 
les faire s’affronter dans une grande course.

Retrouvez davantage 
d’informations sur ce projet 
innovant et la vidéo de cette 
rencontre exceptionnelle au 
sein de l’école d’Evregnies ici : 



15.

Les prochaines fêtes dans Les prochaines fêtes dans 
nos écoles communalesnos écoles communales

Leers-NordLeers-Nord
Fête scolaireFête scolaire
Samedi 19 Samedi 19 

avrilavril

C.E.M.E.C.E.M.E.
FestivalFestival

Vendredi 23 mai dès 18h30 et Vendredi 23 mai dès 18h30 et 
samedi 24 mai dès 17hsamedi 24 mai dès 17h

EstaimpuisEstaimpuis
Portes ouvertesPortes ouvertes  

Samedi 22 mars de 10h à 12hSamedi 22 mars de 10h à 12h
L’école d’Estaimpuis lance L’école d’Estaimpuis lance 

son afterworkson afterwork
Vendredi 16 mai à partir de 18h Vendredi 16 mai à partir de 18h 

Sur inscription pour la petite restaurationSur inscription pour la petite restauration

EvregniesEvregnies

Fête Fête 
scolairescolaire

Samedi Samedi 
21 juin21 juin

EstaimbourgEstaimbourg
Fête scolaireFête scolaire

Samedi 7 juinSamedi 7 juin
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Le 17 décembre 2024 lors du conseil Communal nous avions interpellé notre Bourgmestre sur 
l’insécurité croissante au sein de notre entité, sur les mesures qu’il comptait prendre dans l’immédiat 
et sur l’état des relations inter police avec les polices françaises frontalières dans ce cadre bien précis. 

Nous avions également, lors de ce même conseil, fait remarquer que selon nous il s’agissait de prendre urgemment 
des mesures locales plutôt que de se contenter de collaborer simplement avec le Centre de Coopération Policière et 
Douanière.

Suite à cela, nous avons été invités à lui exposer nos pistes en la matière, ce que nous avons bien sûr fait dans les jours 
qui ont suivi.

Nous nous réjouissons d’avoir été écoutés et entendus : en effet, il nous a été confirmé 
que des réunions avec les services français avaient eu lieu et que des mesures concrètes 
avaient été prises. De même, les plages horaires de travail des agents de proximité ont été 
réaménagées pour un meilleur service à la population.

Plus que jamais, sans baisser la garde, notre groupe MR-Vous continue de travailler dans 
une opposition constructive pour le bien-être des Estaimpuisiens et Estaimpuisiennes 
notamment en termes de sécurité.

Eric Demarque
Conseiller Communal, Chef de file MR-VOUS 

INTERVENTION DU GROUPE 
MR-VOUS

Chaque mois, retrouvez une réunion citoyenne abordant 
le thème de la sécurité dans un village de notre entité. La 
rencontre à Estaimpuis a permis d’échanger de manière 
constructive, ce qui contribue les autorités communales 
et la police proximité à analyser la situation et à faire 
évoluer les actions mises en place sur le terrain.

Les prochaines réunions sont celles de :

- Néchin : le 20 mars à 18h30  (complexe)
- Leers-Nord : le 24 avril à 18h30 (maison communale)
- Estaimbourg : le 22 mai à 18h30 (école)
- Evregnies : le 26 juin à 18h30 (école)
- Baileul : 25 septembre à 18h30 (maison de village)
- Saint-Léger : 23 octobre à 18h30 (espace citoyen)
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L’ONE DANS L’ENTITÉ D’ESTAIMPUIS, C’EST...
Visite à domicile  
Pour toutes questions concernant la petite enfance : 
allaitement maternel, vaccination, alimentation, sommeil, 
limites et repères, modes de garde...

Les PEP's (Partenaires enfants-parents) assurent ce service 
Valérie CASIER : 0499 99 80 00 

Les consultations médico-préventives
Pour les enfants de 0 à 6 ans

A NéchinA Néchin

Massage bébé sur inscription
                     

Le lundi 14 avril à 13h30

3e mardi du mois de 13h à 15h30 -  
Dr. DERYCKE

2e mardi du mois de 8h30 à 11h
Dr. GODEFROID

1er vendredi du mois de 15h30 à 18h - 
Dr. SENHAJI

A EstaimpuisA Estaimpuis
 2e et 4e mardi du mois de 13h30 à 15h - 

Dr. BALEINE

3e jeudi du mois de 16h30 à 18h 30 -
Dr. SENHAJI

Infos et RV : Valérie CASIER : 0499 / 99 80 00

INTERVENTION DU GROUPE 
MR-VOUS

DONS DU SANG - PROCHAINES COLLECTES
 A Saint-Léger : mardi 22 avril 2025 de 17h à 19h30 (Le Cadichon, rue de Warcoing 69)
 A Leers-Nord : jeudi 8 mai 2025 de 17h à 19h (salle paroissiale, place communale 2)
 A Estaimbourg : jeudi 15 mai 2025 de 17h à 19h30 (salle paroissiale, rue de l’Avenir 10)

Formation aux premiers secours le lundi 1er avril

Atelier autour du goûter pour les 3-6 ans  
le mercredi 14 mai de 14h à 16h à Néchin
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GRAND PRIX DU 
BOURGMESTRE

La course cycliste du Grand Prix du Bourgmestre 
revient à Néchin le 22 mars prochain. Pour y 
participer, vous pourrez vous inscrire sur place de 
13h30 à 14h45 pour un départ à 15h.

A cette occasion, la circulation sera bloquée dans 
les rues Albert 1er, place du Sacré Coeur, des 
Saules, de 
l 'Ancienne 
Douane, de 
la Festingue 
et du Haut 
Pont.

⚠  
Attention : 
cette année, 

la course 
cycliste 

aura lieu un 
samedi !

DEVENEZ
BÉNÉVOLE ! 

CREAVES  MOUSCRON ESCAUT/LYS

creavesmouscron

Nous recherchons

différents profils : 

aides-soigneurs
Webmaster

Et surtout dans un premier temps : 
Bricoleurs (bois, construction, ...)

 

TOUS AU SPORT
Les activités gratuites du mois le plus sportif à 
Estaimpuis se poursuivent avec les séances de :

Bourle : le 26 mars de 18h30 à 20h à Bailleul
Boxe : le 21 mars à 18h30 à Néchin
Créadiaz : le 28 mars à 14h à Saint-Léger
Fractionné (course) : le 29 mars à Estaimpuis
Gym douce : le 19 mars à 13h30 à Evregnies
Gym senior : le 25 mars à 16h30 à Leers-Nord
Pêche : le 26 mars à 14h à Estaimbourg
Pétanque : le 30 mars à 14h à Estaimbourg
Psychomotricité : le 16 mars à Néchin
Stretching postural : le 17 mars à Leers-Nord
Taiji : le 22 mars de 10h30 à 11h30 à Evregnies
Tennis : le 23 mars de 10h à 12h à Estaimbourg
Tennis de table : le 23 mars à Estaimbourg
Trail : le 30 mars à 9h45 au Mont Saint-Aubert
Wobbel Yoga : le 15 mars à 16h à Leers-Nord
Yoga : le 26 mars à 18h30 à Estaimbourg
Yoga : le 26 mars à 18h à Evregnies
Zumba : le 18 mars à 16h15 à Estaimpuis
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Chères Estaimpuisiennes,  
Chers Estaimpuisiens, 

Lors du dernier conseil communal 
(mouvementé) du 17 février dernier, 
l’analyse des comptes 2024 était à 
l’ordre du jour. 

Lors de l’analyse de celui-ci, une 
évaluation complète et poussée a été 
réalisée dans l’intérêt de tous, pour 
aujourd’hui et pour demain.   

Globalement, le compte qui nous a été 
présenté tenait la route et nous nous 
réjouissons de la bonne santé financière 
actuelle de notre commune, surtout si 
nous la comparons à d’autres communes 
voisines.  En ce sens, nous ne pouvons 
que remercier le travail remarquable 
au quotidien d’Emmanuelle PEE, notre 
Directrice Financière. 

Nous n’avons pas cherché à interpréter 
les chiffres mais plutôt à les utiliser tels quels pour mieux vous en rendre compte. 

Les finances sont la base de travail de toute commune.  Construire un budget s’apparente 
davantage à un marathon qu’à un sprint. Elles permettent à la majorité en place de pouvoir 
(ou non) lancer ses projets. 

Si la situation financière de notre commune est donc plutôt positive, nous ne pouvons 
nous empêcher d’alerter la majorité sur quelques dépenses actuelles qui pourraient être 
problématiques dans un futur plus ou moins proche. Depuis le début des années 2000, 
nous ne pouvons nier que la commune a reçu une somme considérable de la part de l’IEG.  
Si à partir de 2030, ce montant de 400.000 € (annuels) disparaîtra de nos recettes, nous 
nous réjouissons que la majorité en place anticipe déjà ce manque en plaçant actuellement, 
chaque année, 250.000 € en réserve. 

 Paradoxalement, bien que le taux IPP soit resté le même – soit 8,8%, soit un des plus 
hauts (!!!) de Wallonie ! -, nous remarquons que les recettes liées à cet IPP ont diminué 
en 2024. Cela signifie donc que le revenu moyen de l’Estaimpuisien est en recul. Cela 
aura probablement / peut-être une incidence directe à l’avenir sur notre CPAS et son 
financement. 

Au niveau des taxes justement, notre commune a perçu en 2024, 8.310.137,46 € de taxes 
dont 6.568.100,37 € pour les seuls précomptes immobiliers, IPP et taxes sur les voitures, 
soit un pourcentage de 79% (!!!) de l’ensemble de nos taxes, ce qui n’est pas rien et qui 
prouve plus que jamais que nos citoyens participent directement et de manière évidente à 
la bonne santé de notre entité.  Nous continuons d’affirmer que cette pression fiscale sur 
les ménages estaimpuisiens ne peut en aucun cas être augmentée à l’avenir. 

Nous ne pouvons passer sous silence l’évolution de la dette qui, bien qu’elle soit sous 
contrôle a encore augmenté en 2024, pour atteindre un chiffre de 175,16 € par habitant.  
Nous devons en être vigilants. 

Parmi les dépenses à contrôler à l’avenir, nous insistons sur plusieurs d’entre elles : celles 
liées au personnel en veillant à ne pas vouloir remplacer systématiquement les futurs 
départs à la retraite au sein de notre administration ; celles liées aux communications 
ou à la téléphonie ; mais encore plusieurs autres dépenses de fonctionnement tels que la 
consommation d’eau ou l’éclairage public dont les dépenses repartiront légitimement à 
la hausse suite à la réactivation de  l’éclairage nocturne.  Pointons encore les dépenses 
liées aux fêtes et manifestations lors desquelles de sérieuses économies ponctuelles et 
facilement réalisables peuvent être effectuées. 

Notons et saluons toutefois les sérieuses économies de près de 200.000 € réalisées dans 
les dépenses en chauffage, gaz et électricité qui prouvent que notre quotidien peut être 
stabilisé avec des efforts précis qui participent efficacement à la réduction des dépenses.  
Ajoutons-y les intérêts créditeurs réalisés par la Directrice Financière, et vous trouverez là 
de l’argent « facilement gagné » pour les Estaimpuisiens. 

De manière générale, si nous ne pouvons une nouvelle fois que saluer la bonne santé 
financière de la commune, nous souhaitons rappeler les impressionnants investissements 
réalisés sur la seule année 2024. Peut-être que le 13 octobre y fut pour quelque chose ? 
Allez savoir ! 

Force est de constater cependant que si sur l’ensemble des années 2021, 2022 et 2023, les 
investissements (totaux) ont atteint une somme de 13.420.284,76 €, l’année 2024 a, à elle 
seule (!!!), atteint une somme record de 13.055.735,82 €. 

Enfin, nous souhaitons rappeler aujourd’hui que le CEME a coûté assez d’argent aux 
Estaimpuisiens.  S’il ne devait rien coûter initialement, il faut savoir que sur un coût total 
(actuel !) de 10.589.459,26 €, plus de 7.000.000 € sont déjà à charge de nos citoyens. 

Augmentation de dépenses à l’ordinaire, réduction de recettes à l’ordinaire : vous l’avez 
compris, cette tendance ne pourra se poursuivre dans les années à venir sinon nos chiffres 
positifs actuels ne seront plus que de vagues bons souvenirs. 

Il est donc du devoir de la majorité PS-LB de prendre en considération toutes ces données. 

Au sein de notre groupe « Les Engagés », nous serons attentifs à la poursuite de la bonne 
tenue financière de notre commune. 

AGENDA FESTIF :Notre groupe « LES ENGAGES » organise son apéro le dimanche 23 
mars dès 10h30 à L’ESPACE CITOYEN (ancienne école communale), rue de Warcoing à 
St Léger

Notons que la population estaimpuisienne a augmenté en 2024 pour atteindre le 31 
décembre dernier un chiffre de 10.887 habitants. 

Contact : vanhonackerpatrick@outlook.com - a2nice001@hotmail.com - steve.roussel@hotmail.
be -  evelyneverschuren@hotmail.com
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LE COMMENT ACCÉDER À UN LOGEMENT SOCIAL ?

En Belgique, le logement social offre plusieurs 
possibilités, depuis les logements à loyer bon marché 
jusqu’aux habitations à vendre et terrains à bâtir 
sociaux. Vous devez satisfaire à certaines conditions 
pour y avoir accès. Cette forme de soutien est régie 
par la région, la province, la ville et/ou la commune. Il 
est donc conseillé de contacter la société de logement 
social compétente pour la région où vous habitez.

L’attribution d’un logement en location varie aussi 
d’une société à l’autre. Elle s’effectue habituellement 
sur la base d’une liste chronologique des inscriptions 
des candidatures. Les sociétés de logement social 
(SLS) tiennent compte d’une occupation judicieuse 
des habitations. Un logement avec trois chambres 
à coucher sera donc attribué à un ménage avec des 
enfants. Les sociétés tiendront également compte de 
l’urgence de la situation, de l’habitabilité du logement 
actuel et des éventuelles règles de priorité telles qu’un 
handicap ou une situation familiale modifiée.

A ESTAIMPUIS : LES HEURES CLAIRES

Pour notre entité, la société de logement social 
compétente est « Les Heures Claires ». Couvrant les 
communes de Celles, Estaimpuis, Mont de l’Enclus 
et Pecq, cette intercommunale compte actuellement 
686 logements sociaux et 8 logements moyens dans 
son escarcelle. Ses missions sont aussi bien d’ordre 
technique que social.

Des conditions d’admission sont cependant requises :
 1. Conditions patrimoniales
Vous ne pouvez pas détenir un logement en pleine 
propriété ou en usufruit, sauf s’il s’agit d’un logement 
non améliorable, inhabitable ou si vous avez confié la 
gestion à un opérateur immobilier.
 2. Conditions des revenus
Vos revenus annuels imposables globalement doivent 
se situer dans une des catégories suivantes :

 

Pour vous inscrire, vous devez compléter un formulaire 
unique de candidature, soit en vous rendant au siège de 
la société à la Porte des Bâtisseurs, 20/B à Estaimpuis 
durant les heures de permanence : le mardi de 13h à 
16h, le vendredi de 8h30 à 11h30 ; soit en le demandant 

par téléphone au 056/56.15.50 ; soit en le téléchargeant 
puis en l’envoyant directement par le biais du site : 
lesheuresclaires.org

Des documents seront à annexer à ce formulaire :
- Une composition de ménage à demander à votre 
Administration Communale. 
- L’Avertissement extrait de rôle établi par les contributions 
suite à votre déclaration pour vos revenus de 2022-exercice 
d’imposition 2023 (document officiel) 
- Les revenus actuels de tous les membres de la famille 
ayant 18 ans (fiches de salaire des 3 derniers mois, attestation de 
chômage, mutuelle ou C.P.A.S mentionnant le montant journalier 
perçu, les pensions perçues (belge, française et les points, pécule 
de vacances), pension de veuve, rente alimentaire, allocation 
d’handicapé…). 
- Une attestation émanant de votre caisse d’allocations 
familiales établissant les noms et prénoms des enfants à charge 
(attestation). Pour les enfants en hébergement seuls les enfants 
bénéficiant de modalités d’hébergement actées dans un jugement, 
dans une convention passée devant notaire ou dans un accord 
obtenu par l’entremise d’un médiateur familial agréé pourront 
être inscrits sur la demande de logement social. 
- Une copie recto-verso de la carte d’identité des 
demandeurs. 
- Tout document prouvant que vous avez droit à une 
priorité (voir le tableau de détermination des priorités).
L’attribution d’un logement dépendra par la suite de l’urgence de 
votre situation. En effet, un système de points est alloué selon une 
classification des priorités pour la situation vécue en termes de 
logement et personnelle du ménage. Par exemple, une personne 
reconnue par le CPAS comme victime d’un événement calamiteux 
ou sans-abri aura une priorité plus élevée -et donc plus de points 
d’attribution- qu’une personne habitant une caravane, un chalet 
ou une habitation précaire.

BESOIN D’AIDE ?
Si vous êtes en recherche d’un logement social, 
votre CPAS reste le premier interlocuteur. En effet, 
nos assistantes sociales vous accueillent pour toute 
demande d’aide sociale et vous assistent dans toutes 
vos démarches. Les formulaires d’inscription peuvent 
également être complétés au niveau du CPAS.

Pour prendre rendez-vous, contactez le secrétariat 
au 056 48 13 30. Le centre social organise également 
des permanences sans rendez-vous les lundis et 
jeudis de 9h à 11h30 au sein de ses bâtiments au 4 
rue de Berne à Leers-Nord.
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MON PARCOURS AVEC OUVERTURE
Il y a un an, un courrier est arrivé dans ma boîte aux lettres, m’invitant à participer à des rencontres citoyennes. Ce 
fut un appel simple mais engageant. Près de 40 personnes, comme moi, ont répondu à cet appel. Ces rencontres ont 
été une belle occasion de discuter, d’échanger et de comprendre les attentes et préoccupations des habitants de notre 
commune. Ensemble, nous avons identifié les «tops» et les «flops» de la gouvernance locale : ce qui fonctionne et ce 
qui doit être amélioré pour que notre commune devienne plus juste et plus transparente.

Autour de moi, la majorité des participants étaient des citoyens apolitiques, animés uniquement par la volonté de 
faire avancer les choses. Au fil de nos échanges, nous avons compris que, quel que soit le groupe ou le mouvement 
auquel nous appartenons, chaque action est en réalité un acte politique. Chaque décision prise est un choix politique, 
économique, social et culturel. Si nous voulions vraiment changer les choses de manière durable et constructive, il nous 
fallait faire entendre nos voix. Cela ne suffira pas de simplement critiquer : il fallait proposer des solutions concrètes, 
travailler ensemble pour transformer notre quotidien, et surtout, ne pas avoir peur de nous engager pleinement dans 
ce processus.

L’un des premiers choix du Mouvement citoyen Ouverture fut de tendre la main aux partis en place. Ensemble, nous 
serions plus fort. Nous voulions vérifier s’ils étaient prêts à discuter et à collaborer pour faire avancer notre commune. 
Seuls les écologistes ont répondu favorablement à notre appel. Les autres, forts de leur victoire écrasante lors des 
élections de juin, ont préféré surfer sur la vague.

Au sein d’Ouverture, notre priorité reste claire : la mise en place d’un Conseil participatif. Nous croyons fermement 
qu’il est essentiel que chaque citoyen puisse se faire entendre, pas uniquement le jour des élections, mais tout au 
long de l’année. Ce conseil offrirait un espace d’échange où les habitants peuvent réellement participer aux décisions 
qui les concernent. Une gouvernance partagée et transparente est, à nos yeux, la clé d’une démocratie locale forte et 
authentique.

Alors, si nos valeurs résonnent en toi, si, toi aussi, tu crois que les actes valent plus que 
les paroles, nous serions heureux de t’accueillir parmi nous. Tu sais où nous trouver…

                                                                             Monique Vancoppernolle                          

🌐🌐  www.ouverture-estaimpuis.be www.ouverture-estaimpuis.be 
📧📧 contact@ouverture-estaimpuis.be contact@ouverture-estaimpuis.be

Semaine des AînésSemaine des Aînés
DDuu 11  11 au 18 avril 2025au 18 avril 2025

Cette année encore, le Conseil des Aînés d’Estaimpuis proposera une semaine ouverte à tous et permettant au plus 
grand nombre de profiter d’une multitude d’activités conviviales, familiales ou encore dépaysantes. La traditionnelle 
sortie au bowling sera évidemment de la partie, tout comme l’ouverture festive et le repas de rigueur. Parmi les 
nouveautés, de nouvelles destinations de voyage d’un jour seront prochainement annoncées. 

Pour plus d’informations sur la semaine des Aînés, contactez Marie-Madeleine Debuyck au 069 35 33 49.
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 Chers camarades, chers amis,

Lors de notre assemblée générale du samedi 18 janvier, 
j’ai eu l’honneur d’être élu Président faisant fonction 
du PS-Estaimpuis. C’est avec une immense gratitude et 
un profond sens des responsabilités que j’endosse cette 
mission, conscient des défis à relever et des ambitions à 
porter pour notre commune et notre parti.

Avant tout, je tiens à exprimer ma reconnaissance 
envers mon prédécesseur, M. Geoffrey Vanbout, pour 
son engagement et le travail accompli à la tête du PS-
Estaimpuis. Son dévouement et son action ont permis 
de renforcer notre mouvement et de porter haut nos 
valeurs. Je poursuivrai cette dynamique avec la même 
détermination.

Je salue également l’enthousiasme et l’énergie insufflés 
par notre nouveau bourgmestre, M. Frédéric Di Lorenzo, 
qui, dès les premières heures de son mandat, a pris la 
pleine mesure de sa mission avec sérieux et ambition. Son 
engagement pour le bien-être des citoyens d’Estaimpuis 
est à la hauteur des attentes et nous ne pouvons que nous 
en réjouir.

Mais aujourd’hui, c’est avec une émotion toute particulière 
que nous avons tenu à rendre un hommage appuyé à M. 
Daniel Senesael. Homme de cœur et de talent, il a marqué 
de son empreinte notre commune et notre parti. Par son 
travail acharné, sa persévérance et sa ligne de conduite 
exemplaire, il a contribué à façonner l’Estaimpuis que 
nous connaissons aujourd’hui. Son action restera une 
source d’inspiration pour nous tous.

L’avenir s’ouvre désormais devant nous, avec de nombreux 
défis à relever. Nous devons plus que jamais redynamiser 
le PS-Estaimpuis, nous ouvrir davantage aux citoyens, 
être à leur écoute, favoriser l’échange et le dialogue. Ce 
sont ces valeurs de proximité et de solidarité qui sont au 
cœur de notre engagement et que nous devons cultiver 
sans relâche.

Alors, n’attendons plus ! Relevons ensemble ces défis, 
avançons avec conviction et bâtissons un avenir plus 
juste et plus solidaire pour Estaimpuis.

Rejoignez-nous ! Ensemble, créons. Ensemble, 
dynamisons. Ensemble, améliorons !

Frédéric Loncke, Président du PS Estaimpuis

INTERVENTION DU GROUPE PS

La Commune d’Estaimpuis reconduit une nouvelle fois 
l’opération « Printemps-Jeunes Environnement » qui se 
déroulera, comme chaque année, durant les vacances 
scolaires de printemps. Cette opération s’adresse aux 
jeunes qui résident dans l’entité, âgés de 15 à 18 ans et 
intéressés par une activité concrète et enrichissante.

Elle se déroulera les 28, 29, 30 avril, le samedi 3 mai 
(Tornade blanche) et les 5, 6, 7, 8, 9 mai.

La rémunération est fixée à 30 € brut par jour.

Le recrutement se fait par courrier adressé à Monsieur le 
Bourgmestre, Frédéric DI LORENZO à l’Administration 
Communale sise rue de Berne, 4 à 7730 – Leers-Nord.

Ce courrier doit reprendre :
Nom, prénom, date de naissance, adresse, numéro de 
téléphone et disponibilités, le tout suivi d’un petit texte 
de motivation.

Les candidatures doivent être introduites pour le 31 
mars au plus tard. Celles reçues après cette date ne 
seront pas prises en compte.

Les jeunes choisis vont sillonner notre entité à vélo 
(celui-ci appartient au jeune, est en règle et en bon état) 
pour participer à des tâches diverses et variées visant 
à améliorer le cadre de vie de leurs concitoyens. Des 
activités ludiques et sportives sont également inscrites au 
programme.

Renseignements : Service Jeunesse : 056/48.13.62 – 
animation@estaimpuis.be.

PRINTEMPS-JEUNES : APPEL À CANDIDATURES
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DU CÔTÉ DU CLPE
Envie d’être informé de nos prochaines animations ? 
Découvrez notre agenda complet sur notre site web ou 
notre page Facebook !

SAMEDI LUDO

Venez découvrir nos nouveaux jeux de société en 
famille ! Rendez-vous le samedi 12 avril de 10h à 12h 
pour une matinée ludique et conviviale. Jeux accessibles 
à partir de 3 ans, pour petits et grands. Entrée libre 
et gratuite, en accès continu (inscription souhaitée).

TU NOUS RACONTES UNE HISTOIRE ?

Un mercredi par mois, la bibliothèque propose une après-
midi créative pour les enfants de 4 à 10 ans. Deux séances 
sont proposées : de 14h30 à 16h ou de 16h30 à 18h. Après 
une histoire, les petits lecteurs réalisent une activité 
manuelle et artistique. Prochaines séances : 19 mars et 
16 avril 2025. Inscription nécessaire (PAF : 2€/atelier).

PLUS DE 800 JEUX À DÉCOUVRIR

Notre ludothèque s’étoffe de plus en plus, et offre une 
large variété de jeux pour petits et grands. Nos jeux 
d’ambiance, jeux d’énigmes, jeux pour les bébés et 
même plusieurs jeux géants sont empruntables pour 
des périodes renouvelables de 14 jours, au tarif de 1 € 
par jeu. Notre catalogue est accessible en ligne sur la 
plateforme « My Ludo », à l’adresse suivante https://
tinyurl.com/estaimpuisludo ou en scannant le code 
QR ci-après. Nombre de joueurs, âge recommandé, 
thématique de jeu... Beaucoup d’infos sont disponibles 

sur chaque fiche de jeu. Et bien sûr, n’hésitez pas 
à passer en bibliothèque pour demander conseil !




